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PROVINCE DE QUÉBEC 
 
COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 
 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES PARENTS 
 
ÉCOLE DE LANDRIENNE 
 

PROCÈS-VERBAL  
 
 
DU 28 SEPTEMBRE 2010 Assemblée générale des parents de l’école Landrienne tenue dans 

l’établissement le mardi 28 septembre deux mille dix à 20 h. 
 
 
PRÉSENCES : Quelques parents sont présents, plusieurs membres du personnel ainsi que la 
 direction de l’école. 
 
OUVERTURE  : Monsieur Steve Marquis souhaite la bienvenue aux   parents.  
 
 NOMINATION D’UN(E) 
SECRÉTAIRE  
D’ASSEMBLÉE  Il est proposé par Mme Nathalie Paradis appuyé de M. Paul Gagné que madame  
  Céline Angers soit nommée secrétaire d’assemblée. 
   
 
ADOPTION  Monsieur Steve Marquis présente l’ordre du jour. 
ORDRE DU JOUR Mme Julie Despard propose l’adoption de l’ordre du jour. 
 
    ADOPTÉE 
 
ADOPTION Mme France Lacroix fait la lecture du procès-verbal du 22 septembre 2009 avec les   
PROCÈS-VERBAL corrections suivantes : On doit lire au point Rapport annuel 2008-2009 et reprendre        
DU 22 SEPTEMBRE 2009 la disposition du point Affaires nouvelles. Mme Nathalie Paradis propose 
 l’adoption du procès-verbal. 
 
  
    ADOPTÉE 
 
 
PRÉSENTATION DE 
L’ÉQUIPE ÉCOLE  M. Steve Marquis présente l’équipe école 2010-2011. 
2010-2011 
 
 
RAPPORT ANNUEL Monsieur Steve Marquis présente le rapport annuel 2009-2010.  Mme  
2009-2010 Mélanie Champagne propose l’adoption du rapport annuel 2009-2010. 
 
    ADOPTÉE. 
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PÉRIODE DE  
 QUESTIONS  
 
PLAN DE RÉUSSITE Monsieur Steve présente les moyens 2010-2011 du plan de réussite de 2010 à 
  2015. 
 
 
INFORMATIONS Monsieur Steve Marquis présente les procédures d’élection à l’assemblée. 
SUR LES ÉLECTIONS Il y a 2 postes vacants pour 2 ans. Mesdames France Lacroix et Nathalie Paradis 
 sont en poste pour encore 1 an. 
 
 
ÉLECTION DE LA  
PRÉSIDENCE D’ÉLECTION Monsieur Steve Marquis agira comme président d’élection sur proposition 
  de Mme Annie Auger. 
 
 
ÉLECTION D’UN 
SECRÉTAIRE D’ÉLECTION  Madame Céline Angers agira comme secrétaire d’élection sur proposition de Mme 
  Nathalie Paradis. 
 
ÉLECTION Les noms suivants sont proposés :               
DES PARENTS 
  
 Mme Mélanie Champagne 
 Mme Valérie Marceau 
 Mme Nancy Marleau 
 
 M. Paul Gagné propose la fermeture des candidatures. 
 
 Mme Nancy Marleau accepte. 
 Mme Valérie Marceau refuse. 
 Madame Mélanie Champagne accepte. 
 
ELECTION   
DU DÉLÉGUÉ  
AU COMITÉ  Mme Nathalie Paradis toujours en poste, accepte la délégation au comité de parents  
DES PARENTS Mme Nancy Marleau accepte d’être substitut. 
 
 Mesdames Nancy Marleau et Mélanie Champagne acceptent un mandat de 2 ans. 
 
CRÉATION D’UN OPP   Il est résolu sur proposition de madame France Lacroix que l’on organise un 
ET LES RÈGLES O.P.P. pour notre école. 
 
 
BILAN DE L’OPP Mme Valérie Marceau dresse un bilan 2009-2010 des activités de L’OPP. 
 

- Halloween : 4 ateliers, activités très appréciées des enfants. Commandite de 
colle de la Papeterie commerciale; 

- Le dîner de Noël a été offert aux enfants. Commandite de Scierie Landrienne, 
Club Coop IGA et Ben Deshaies; 

- Souper gastronomique; 
- Semaine des enseignants, surveillance et repas très appréciés; 
- Carnaval est remis, finalement il y a eu seulement la tire d’érable, soulignons 

le prêt du matériel par monsieur Yvon Gaouette; 
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- Dégustation de fruits. Les enfants ont fabriqué un objet, ex. : voiture qui 
roulait très bien; 

- Le 23 juin, le diner est servi aux élèves, il y a des sous-marins et le dessert est 
fourni par La grande Guignolée. 

 
 

 
Cueillette des noms de 
parents intéressés La liste sera mise-à-jour avec le sondage prochainement. 
 
 
ÉLECTION DE LA 
PRÉSIDENCE DE L’OPP  M. Paul Gagné propose Mme Valérie Marceau.   
 Mme Valérie Marceau accepte. 
 
 
ÉLECTION À LA    
PRÉSIDENCE DU CE Mme France Lacroix accepte la présidence et Mme Mélanie Champagne 
 d’être substitut à la présidence. 
 
  
 
ÉLECTION  
REPRÉSENTANTS(ES) 
DE LA COMMUNAUTÉ Aucun représentant de la communauté. 
 
 
 
DÉTERMINER LA DATE DE 
LA 1RE RÉUNION  DU CE La date de la première réunion du CE sera le mardi 26 octobre 2010 à 19 h 30. 
 
 
 
   ADOPTÉE. 
  
 
 
AFFAIRES NOUVELLES 
 
 
LEVÉE DE  Il est résolu sur proposition de Mme France Lacroix que l’assemblée soit levée. 
L’ASSEMBLÉE  
 
 
 
  
   ADOPTÉE 
 
 
 
Il est 20 h 56.  
 
 
 
 
La présidente,    La secrétaire,     


